
Horaires d’ouverture :  

Lundi        13 h 30 à 18 h 00 

Mercredi    9 h 00 à 12 h 00  
           13 h 30 à 18 h 00 

Vendredi    9 h 00 à 12 h 00  
           13 h 30 à 18 h 00 

Samedi      9 h 00 à 12 h 00  
           13 h 30 à 18 h 00 

DECHETERIE DE SERENT 

Parc d’Activités du Gros 

Chêne 

Communauté de Communes du 

Val d’Oust et de Lanvaux 

Organisation et 

calendrier de collecte 

C o l l e c t e  d e s C o l l e c t e  d e s C o l l e c t e  d e s C o l l e c t e  d e s 

déchets d’activités déchets d’activités déchets d’activités déchets d’activités 

de soins à risques de soins à risques de soins à risques de soins à risques 

infectieux des infectieux des infectieux des infectieux des 

personnes en personnes en personnes en personnes en 

automédicationautomédicationautomédicationautomédication    

N° Vert : 0 800 862 333 

Fax : 02 97 75 26 08 

Mail : tri@ccvol.com 

7 Faubourg de la Madeleine 

BP 55 

56140 Malestroit 

Pour tout renseignement,  
contactez Melle Angélique BESNIER  
à la Communauté de Communes. 

PLANNING 2008 

Les boîtes pleines devront être 
déposées à la déchèterie de Sérent : 

 

• Semaine 11 :  du 10 au 15 mars  

 

• Semaine 24 : du 09 au 14 juin 

 

• Semaine 37 : du 08 au 13 septembre  

 

• Semaine 50 : du 08 au 13décembre 
 

 



Les boîtes de collecte : 

 

 

 

 

Les boîtes d’une contenance de 2L sont 

conformes à la réglementation. 

Les usagers doivent respecter les limites de 

remplissage. 

Ces boîtes possèdent une fermeture tempo-

raire, lors du remplissage, et une fermeture 

définitive. 

Où récupérer des boîtes de col-

lecte ? 

• Dans les pharmacies de la Communauté 

de Communes : Malestroit, Sérent, Ruf-

fiac, Le Roc St André 

Où déposer les boîtes pleines ? 

Vous devez déposer vos boîtes pleines à la 

déchèterie de Sérent durant les heures d’ou-

verture.  

Ces boîtes sont ensuite collectées par une 

entreprise spécialisée puis incinérées.  

 

Tout déchet présenté dans une boîte non-
conforme devra être reconditionné par  
l’usager.  

Quand les déposer ? 

Selon la réglementation, la durée de stoc-

kage, entre la production et l’élimination des 

DASRI, ne doit pas excéder  3 mois.  

Et la collectivité, en tant que lieu de regrou-

pement, ne peut stocker au sein de la dé-

chèterie plus de 7 jours.   

De ce fait, par an, 4 campagnes de collecte 

vont être organisées selon un planning éta-

blie annuellement. (disponible à la pharma-

cie ou en déchèterie) 

Vous disposerez d’une semaine pour venir à 

la déchèterie déposer vos boîtes pleines.  

En dehors de ces dates, les déchets seront 

refusés pour des raisons d’hygiène et de 

sécurité. 

N° Vert : 0 800 862 333 

Fax : 02 97 75 26 08 

Mail : tri@ccvol.com 

La Communauté de 

Communes du Val 

d’Oust et de Lanvaux met en place à l’inten-

tion des particuliers en auto-médication une 

collecte spécifique des Déchets d’Activités 

de Soins à Risques Infectieux (DASRI). 

Les déchets concernés par cette collecte 

sont: 

• Les aiguilles 

• Les seringues 

• Les bandelettes 

• Les lancettes des diabétiques 

 

Cette collecte est gratuite et réservée uni-

quement aux particuliers.  Les profession-

nels doivent posséder leur propre filière d’é-

limination. 

7 Faubourg de la Madeleine 

BP 55 

56140 Malestroit 

Communauté de Communes du 

Val d’Oust et de Lanvaux 

ORGANISATION 

DE LA COLLECTE 

Ces emballages Ces emballages Ces emballages Ces emballages 

sont à usage sont à usage sont à usage sont à usage 

uniqueuniqueuniqueunique    


